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Comment définir l’arbre remarquable en forêt de Soignes ?  
Traditionnellement deux approches coexistent, l’une basée sur les  
caractéristiques morphologiques de l’arbre et reposant sur le  
« choc émotionnel » qu’il peut provoquer et l’autre, plus normative et 
scientifique, utilisée dans le cadre des inventaires réglementaires.  
À côté du travail d’inventaire scientifique réalisé par la Direction des Monuments  
et des Sites, Bruxelles Environnement a établi un inventaire des arbres remarqua-
bles et curieux basé sur l’approche émotionnelle. L’Association protectrice des Arbres 
en forêt de Soignes a été invitée à participer activement à l’établissement de cette 
liste de référence qui, s’agissant d’êtres vivants, continuera à évoluer. En effet,  
l’observation des arbres remarquables en milieu forestier permet de les suivre  
dans leur évolution naturelle du jeune semis, à l’arbre pluri-centenaire en cours  
de décomposition.

Quand on parle d’arbres remarqua-
bles en Région bruxelloise, on pense 
le plus souvent à des arbres isolés, 
des parcs ou des jardins, publics 
ou privés. La forêt est rarement 
évoquée car notre attention s’at-
tache à l’ensemble et non à chaque 
arbre individuellement. Les arbres 
remarquables forestiers représen-
tent pourtant un patrimoine natu-
rel considérable, le plus souvent 
insoupçonné car les sujets d’excep-
tions sont « cachés dans la masse ».

Une enquête réalisée en France 
témoigne de l’intérêt du public pour 
les arbres remarquables forestiers : 
65 % des personnes interrogées 
jugent que « protéger les plus beaux 
arbres » est très prioritaire pour la 
forêt ; 92 % considèrent cette action 
comme très prioritaire ou plutôt 
prioritaire. L’attachement au « bel 
arbre » est donc consensuel, même 
en forêt 1. Il est « [ … ] des cas où la 
forêt cache l’arbre, car profonde, 
elle subtilise parfois au regard des 
beautés insoupçonnées » 2. L’objectif 

pour le gestionnaire forestier est 
alors de dévoiler ces richesses 
cachées (ou non). « Porteur de 
fortes valeurs affectives [ …  ], 
[ l’arbre remarquable ] est le point 
d’attraction par lequel un certain 
public découvrira ou redécouvrira 
la forêt » 3. L’arbre remarquable 
contribue ainsi « [  … ] à la qualité 
paysagère de la forêt ‘vue de l’in-
térieur’, à laquelle le public est de 
plus en plus sensible » 4.

Dans cette optique, au début des 
années 2000, un inventaire des 
arbres remarquables de la partie 
bruxelloise de la forêt de Soignes 
(1.654 ha) a été initié. Il avait pour 
but de faire connaître ce patrimoine 
auprès du public et d’en assurer 
la préservation. En 2003, l’action 
a été reprise dans le plan de ges-
tion du massif 5. Dix ans plus tard, 
une première liste de désignation 
est arrêtée, fruit d’une collabora-
tion entre Bruxelles Environnement 
(BE) et l’Association protectrice des 
Arbres en forêt de Soignes (APAFS) 6.

Définition de l’arbre 
remarquable 

Pour qu’un arbre soit considéré 
comme remarquable en forêt, il faut 
qu’il ait préalablement été remarqué, 
au moins par les personnes chargées 
de répertorier les arbres. L’ « arbre 
[ remarquable ] sort de l’ordinaire, 
de l’anonymat, il est remarqué, per-
sonnifié » 7. « Les arbres remarqua-
bles sont des arbres dotés d’une 
forte personnalité. [ … ] [ Il ] attire 
l’attention et rejette ses congénères 
qui constituent le peuplement fores-
tier dans l’ombre » 8. Les plus vieux 
arbres remarquables sont ainsi sou-
vent nommés ( le chêne Joséphine 
à Forest, le hêtre Visart en forêt de 
Soignes par exemple) et prennent 
une place particulière parmi nous.

Approche émotionnelle
La première approche pour définir 
l’arbre remarquable est basée sur 
les caractéristiques morphologiques 
de l’arbre. Au cours de son déve-
loppement, l’arbre « s’installe dans 
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Arbres remarquables en forêt de Soignes

le paysage et à un moment donné 
il devient le paysage lui-même [ … ]. 
L’arbre peut alors devenir remar-
quable » 9. L’arbre remarquable se 
différencie des autres arbres par 
« sa morphologie : élancement 
prodigieux, circonférence impres-
sionnante, branches hypertrophiées 
[ … ] [ ou par ] sa difformité : chancre, 
loupe, brousse, moignon de cime » 10.

Cette approche de l’arbre remar-
quable s’appuie sur les notions de 
« choc émotionnel » ou de « coup 
de cœur » ressenti par la personne 
chargée de réaliser l’inventaire. G. 
Feterman, Président de l’association 
A.R.B.R.E.S. 11 a très bien décrit ce 
processus : « Un arbre remarquable, 
c’est d’abord une émotion, un coup 
de cœur, un souffle coupé devant 
un incroyable témoin du passé qui 
surgit devant vous au détour d’un 
chemin » 12. Selon cette approche, un 
arbre est intrinsèquement remar-
quable ou ne l’est pas, quels que 
soient sa localisation (au sein d’un 
peuplement ou en bordure d’un 
chemin, d’une route) ou son état 
sanitaire (en pleine vitalité, signes 
d’attaques de champignons, dépé-
rissant…).

Cette approche est éminemment 
subjective. « La notion du beau, de 
l’exceptionnel, du remarquable, de 
la valeur culturelle, est éminemment 
aléatoire, fluctuante, liée à des cri-
tères auxquels adhère ou non une 
société. Dans cette même société, 
toutes ces valeurs évoluent, les cri-
tères de choix se modifient selon les 
époques » 13. Les scientifiques ont 
tenté d’objectiver les critères à l’ori-
gine de ces choix via des enquêtes de 
perception paysagère. Dans le cadre 
de ces enquêtes, les participants 
sont amenés à évaluer leurs choix en 
termes de préférence, d’attractivité 
ou d’esthétique. « De telles réponses 
sont fréquemment recueillies, les 
observateurs identifiant facilement 
les beaux arbres. Par contre, malgré 

cette connaissance tacite, ils peinent 
à expliquer cette qualité visuelle » 14.

Approche scientifique
La deuxième approche pour définir 
l’arbre remarquable est plus norma-
tive et se veut scientifique. Elle est 
utilisée dans le cadre des inventaires 
régionaux et nationaux des arbres 
remarquables. Les arbres répondant 
à des critères prédéfinis bénéficient 
d’un statut légal.

Selon cette approche, la valeur patri-
moniale de chaque arbre est évaluée 
sur base de ses qualités esthétiques 
(aspect de l’arbre et dimension) mais 
aussi sur la rareté de l’espèce, l’isole-
ment (seul ou en groupe), la présence 
dans le paysage, la localisation, l’état 
sanitaire, la valeur historique et orne-
mentale, la longévité… « L’arbre peut 
[ … ] devenir remarquable, d’abord par 
sa dimension, mais aussi par son rap-
port à l’espace, son emplacement, sa 
particularité au regard de ses congé-
nères qu’ils soient ou non de la même 
essence » 15. Pour chaque critère un 
spécialiste attribue une cote à l’arbre. 
L’utilisation de ces critères n’est pas 
la même selon que l’on se situe au 
cœur d’un massif, le long d’un che-
min ou en ville. En milieu urbain, un 
arbre sans défaut ou pathologie aura 
nécessairement une plus grande 
valeur qu’un arbre dépérissant ou 
grevé de tares incurables car son 
espérance de maintien à long terme 
est fortement liée au fait qu’il n’en-
gendre pas de risque pour les rive-
rains. En forêt, ce critère ne revêt pas 
la même importance, au contraire. 
Les arbres creux, abritant des 
champignons ou des animaux, sont 
d’autant plus pittoresques et inté-
ressants en termes de biodiversité.

Pour l’inventaire des arbres remar-
quables de la Région de Bruxelles-
Capitale (hors forêt de Soignes), « il 
s’agit de principes et critères qui 
permettent d’évaluer la valeur patri-
moniale d’un arbre [ ... ]. Une formule 

expérimentale et des coefficients de 
pondération nous permettent d’ac-
corder plus d’importance aux critè-
res purement scientifiques comme 
la circonférence, la rareté de l’es-
pèce à Bruxelles ou encore l’intérêt 
historique. Tandis que l’ensemble 
de ces critères permet de comparer 
les arbres entre eux sur base de leur 
valeur patrimoniale, seuls les critè-
res purement scientifiques, comme 
la circonférence combinée à l’espèce 
(ou variété) ou l’intérêt historique, 
sont déterminants pour recenser un 
arbre dans le cadre de cet inventaire. 
Par exemple, un arbre de trop faible 
circonférence pour son espèce et 
appartenant à une espèce commune 
à Bruxelles ne sera pas recensé, 
même s’il satisfait parfaitement aux 
critères de position, de localisation 
et d’isolement » 16. Nous verrons que 
cela n’est pas forcément vrai dans 
l’inventaire des arbres remarquables 
de la forêt de Soignes.

Démarche 

La démarche qui a été retenue 
pour réaliser l’inventaire des arbres 
remarquables de la partie bruxel-
loise de la forêt de Soignes est celle 
du « choc émotionnel ». Pour limiter 
la subjectivité liée à cette méthode, 
l’évaluation des arbres a été réalisée 
par plusieurs personnes (quatre en 
moyenne) de l’Association protectrice 
des Arbres en forêt de Soignes. Ces 
personnes n’ont aucune connais-
sance dendrologique particulière. 
C’est leur passion pour la forêt de 
Soignes et ses arbres qui les anime. 
Il a été convenu avec l’Association de 
réaliser l’inventaire au rythme d’une 
coupe par an (la coupe de l’année), 
soit environ 200 ha. 

La première étape de la démarche a 
consisté à se mettre d’accord sur une 
fiche descriptive des arbres identifiés 
comme remarquables. Cette fiche se 
compose de trois volets : un volet 
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« données administratives » (date 
de la fiche, personnes présentes, 
localisation de l’arbre, saison…), un 
volet descriptif de l’arbre (essence, 
circonférence, hauteur, particula-
rités morphologiques…) et un volet 
sur son état sanitaire (présence de 
champignons, état du feuillage…). Ce 
dernier volet a pour but de sensibi-
liser les membres de l’Association à 
la fragilité des arbres et à leur fini-
tude. Les nombreuses discussions 
en cours d’inventaire entre Bruxelles 
Environnement et l’Association ont 
permis de faire évoluer la démarche 
ainsi que la notion même de l’arbre 
remarquable. 

Trois classes ont été retenues : 
arbres remarquables, arbres candi-
dats remarquables et arbres curieux. 
Ces derniers sont des arbres qui, 
sans être remarquables, présentent 
des particularités morphologiques 
intéressantes : architecture du houp-
pier, présence de loupes, particula-
rité d’écorce… Chaque arbre a fait 
l’objet d’une évaluation contradic-
toire entre les membres de l’Asso-
ciation chargés de l’inventaire. Cette 
démarche reste subjective tant dans 
la définition des classes que dans 
l’attribution de chaque arbre à une 
de ces classes. Néanmoins, le fait 
que la décision de classement ait été 
adoptée par consensus atténue la 
subjectivité de l’approche. De plus, 
au fur et à mesure que la connais-
sance des nombreux arbres d’intérêt 
augmente, le caractère réellement 
exceptionnel des sujets remarqua-
bles est de plus en plus pertinent.

Un premier inventaire a été achevé 
début 2009. Il comprenait 287 arbres : 
92 arbres remarquables, 141 arbres 
candidats remarquables et 54 arbres 
curieux. En mars 2009, une présenta-
tion des premiers résultats a été faite 
aux gardes forestiers de la forêt de 
Soignes et a permis de faire émerger 
un biais dans la démarche. Certains 
arbres – principalement les arbres 

candidats remarquables – avaient 
été inclus dans l’inventaire dans le 
seul but de les sauver du marteau 
du forestier. Après discussion avec  
l’Association, il a été convenu de 
simplifier les catégories en se limi-
tant aux seuls arbres remarquables 
et arbres curieux. Lors de cette dis-
cussion, il a également été demandé 
à l’Association, afin de ne pas gal-
vauder ce statut, de sélectionner les 
plus beaux arbres dans la liste des 
233 arbres identifiés comme remar-
quables et candidats remarquables. 
Une centaine d’arbres a été retenue 
à la fin de cette deuxième sélection.

La centaine d’arbres a été réévaluée 
par le garde forestier responsable 
du triage concerné et de quelques 
membres de l’Association. Lors de 
cette réévaluation, le garde a attiré 
l’attention des membres de l’Asso-
ciation sur des arbres ne figurant 
pas dans la liste mais qui, à ses 
yeux, méritaient d’y figurer. Il a éga-
lement pu remettre en question cer-
tains choix de l’Association. Enfin, 
la liste définitive a été arrêtée par 
consensus entre les personnes en 
présence. Elle comprend 144 arbres 
dont 91 remarquables et 53 curieux. 
Ces arbres ont ensuite été marqués à 
la couleur. La liste des arbres remar-
quables vient compléter le parcellaire 
de gestion. Elle est confidentielle afin 
d’éviter la circulation hors chemin qui 
résulterait de leur visite.

Selon le principe « un arbre est 
remarquable ou ne l’est pas », lorsque 
l’un de ceux-ci disparaît (renversé par 
le vent ou abattu pour des raisons de 
sécurité, par exemple), il n’est pas 
prévu de désigner un nouvel arbre 
pour maintenir un quota. Cet inven-
taire évoluera donc selon le hasard 
des rencontres. 

Dans le cadre d’un stage de fin d’étude 
de bachelier « Forêt et Nature », un 
étudiant de la Haute École provin-
ciale de Hainaut-Condorcet de Ath 

a parcouru la forêt pour géo-réfé-
rencer, à l’aide d’un GPS, chaque 
arbre remarquable ou curieux. Pour 
ce travail, l’étudiant était accompa-
gné de membres de l’Association et 
d’un représentant de la Direction des 
Monuments et des Sites (DMS) de 
la Région de Bruxelles-Capitale. Au 
cours de ce passage, les arbres ont 
été réévalués selon les critères de 
l’Association et ceux développés par 
la DMS.

Résultats 

À ce jour, 91 arbres remarquables 
(87 feuillus et 4 résineux) et 53 arbres 
curieux (52 feuillus et 1 résineux) ont 
été identifiés (fig. 1). Comme attendu, 
la majorité des arbres remarquables 
et curieux sont des hêtres. Ils repré-
sentent 77 % des arbres, ce qui cor-
respond au taux de présence de cette 
essence dans le massif. Les chênes 
représentent, quant à eux, 7 % des 
arbres remarquables et curieux. 
Souvent associés aux charmes, ces 
deux essences totalisent 12,5 % des 
arbres. La chênaie couvre 16 % de 
la surface de la partie bruxelloise du 
massif. Les feuillus divers (érable, 
frêne, merisier…) ne représentent, 
quant à eux, que 7 % des arbres 
remarquables et curieux, et les rési-
neux moins de 4 % (ils couvrent pour-
tant 8 % de la surface du massif).

La grande majorité des arbres remar-
quables sont des arbres « sur-matu-
res » quelle que soit l’espèce : hêtres, 
chênes, charmes ou autres (fig. 2 à 5).  
Il est intéressant de noter qu‘ils ont 
le plus souvent des circonférences 
supérieures aux arbres curieux. Ceci 
n’est pas étonnant du fait de la défini-
tion donnée à chacune des deux caté-
gories : les arbres curieux reprennent 
des arbres présentant des particula-
rités morphologiques (architecture 
du houppier, présence de loupes, 
particularité d’écorce…) sans pour 
autant être remarquables.
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arBres remarquaBles en fOrêT De sOIGnes

Parmi les arbres curieux fi gurent :
•  des hêtres « portiques », c’est-à-

dire deux hêtres de forte dimen-
sion situés de part et d’autre du 
chemin et qui font penser à une 
entrée monumentale (effet porte, 
en paysage) ; 

•  un hêtre bas branchu, de 300 cm 
de circonférence, dénommé « la 
pieuvre » ; 

•  un hêtre à « moustache », qui a 
développé sur le tronc des bran-
ches secondaires ;

•  un hêtre au port fastigié, de 291 cm 
de circonférence ;

•  un hêtre de 200 cm de circonfé-
rence dénommé le « quasimodo », 
qui présente une excroissance 
marquée sur le tronc ; 

•  un charme de 120 cm de circonfé-
rence dont le tronc ne fait qu’un 
mètre de hauteur et dont le 
diamètre de la couronne est de 
l’ordre de 20 m ;

•  des cépées de châtaignier (cinq 
troncs), de chêne rouge d’amé-
rique (quatre troncs), de hêtre 
(quatre troncs)… 

•  des arbres enlacés ou soudés.

au sein des arbres remarquables :
•  des hêtres, des chênes… de forte 

dimension, de parfaite cylindricité, 
droits, au houppier ample (arbres 
dits « apollons »);

•  des hêtres à fi bre torse dextro-
gyre 17, à colonnade (à colonnes 
longitudinales marquées dans le 
tronc), à loupe importante (fi g. 6)… ;

•  des charmes crevassés, aux for-
mes tortueuses particulièrement 
marquées…

À ces arbres remarquables, il faut 
ajouter les arbres commémoratifs : 
un chêne commémoratif du centième 
anniversaire de l’asbl les amis de la 
forêt de soignes et quatre chênes 
dédiés à des personnalités qui ont 
œuvré pour la défense de la forêt de 
soignes (le chêne cosyn, par exemple) 
ou à d’anciens gestionnaires du massif 
(chênes crahay, Liénard et Lejeune).

Essences Arbres 
remarquables

Arbres
curieux Total

Feuillus
hêtre 71 40 111
chêne 9 1 10
charme 2 6 8
érable sycomore 1 1
érable plane 1 1
frêne 1 1 2
châtaignier 1 1 2
merisier 1 1 2
chêne d'amérique 1 1
tilleul 1 0 1
Résineux
épicéa 1 1
douglas 2 2
Pin 0 1 1
mélèze 1 1
Total 91 53 144

Fig. 1

répartition par essence des arbres remarquables et curieux en forêt de soignes 
(tableau de s. vanwijnsberghe).

Fig. 3

répartition des chênes curieux et remarquables selon les classes de circonférence 
(graphique réalisé sur base de chiffres fournis par s. vanwijnsberghe).

Fig. 2

répartition des hêtres curieux et remarquables selon les classes de circonférence 
(graphique réalisé sur base de chiffres fournis par s. vanwijnsberghe).

25

20

15

10

5

0
curieux (total 40) remarquables (total 71)

2

11
12

1

5

3
4

2 3

0 0

3

20
21

16

7

1

 cépée
 ?
 ‹ 200
 200-250
 251-300
 301-350
 351-400
 › 400
 451-500
 › 500
 cépée

4

3,5

2

2,5

2

1,5

1

0,5

0

curieux (total 1) remarquables (total 9)

1 1

4

 301-350
 351-400
 401-450

4

062



Fig. 4

répartition des charmes curieux et remarquables selon les classes de circonférence 
(graphique réalisé sur base de chiffres fournis par s. vanwijnsberghe).

et triangle de 9 cm de côté pour les 
arbres curieux, de couleur bleue.

La mise en valeur des arbres remar-
quables consiste à rendre l’arbre 
plus visible, soit dans son entièreté, 
soit pour la partie qui a justifi é son 
statut. il s’agit également de pré-
server, voire améliorer, les qualités 
paysagères de son environnement, 
afi n de conforter son caractère 
remarquable. La mise en valeur 
passe principalement par un tra-
vail dans le sous-bois qui consiste 
en un abattage sélectif du taillis. 
néanmoins, pour préserver leur 
environnement et ne pas compro-
mettre la viabilité des arbres remar-
quables, ces interventions doivent 
être légères. ainsi, un juste équilibre 
doit être trouvé entre mise en valeur 
et préservation de l’environnement 
direct des arbres remarquables. À 
l’intérieur des peuplements, aucune 
mise en valeur particulière n’est 
prévue afi n de ne pas stimuler la cir-
culation du public dans ces zones. 
Par contre, pour les arbres visibles 
depuis le réseau de chemins, le 
sous-bois sera travaillé de façon à 
améliorer leur perception et le cadre 
paysager global. 

Le garde forestier, dont dépendent 
ces travaux, peut agir sur les per-
ceptions directes ou fi ltrées, les 
co-visibilités, les arrière-plans, les 
scénographies d’approche… des 
fi ches-actions ont été réalisées dans 
le cadre de l’étude paysagère de la 
forêt de soignes 18. L’une d’entre elles 
traite de la mise en valeur des arbres 
remarquables. une première forma-
tion d’appropriation de ces fi ches-ac-
tions (et des actes techniques qui en 
découlent) a été dispensée aux gardes 
forestiers. une formation continuée 
est prévue pour permettre d’affi ner 
ces techniques. en matière de gestion 
forestière, les arbres remarquables et 
curieux bénéfi cient d’un statut parti-
culier. ceux présents à l’intérieur du 
peuplement sont maintenus jusqu’à 

Les arbres remarquables et curieux 
qui ont été intégrés à l’inventaire 
scientifi que ont parfois nécessité de 
déroger au critère de la dimension du 
tronc habituellement utilisé comme 
critère de décision pour l’intégra-
tion ou non d’un arbre à l’inventaire 
scientifi que. Par exemple, la majo-
rité des hêtres repris à l’inventaire, 
poussant hors milieu forestier et 
bénéfi ciant donc de plus de lumière, 
ont un port différent. La moyenne 
des trois plus gros sujets, situés 
tout site confondu (jardin privé, parc, 
square), est ainsi de 564 cm, ce qui 
donne un seuil d’inscription à l’in-

ventaire de 282 cm (moyenne des 
trois plus gros/deux).

MArquAGe et Mise en 
VAleur 

Les arbres remarquables et curieux 
sont signalés à la peinture. Les 
modalités pratiques de marquage 
ont été discutées avec les membres 
de l’association. elles sont ins-
pirées du marquage des arbres 
remarquables réalisé en forêt de 
fontainebleau : carré de 8 cm de 
côté pour les arbres remarquables 
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Essences Arbres 
curieux

Arbres
remarquables

Circonférence Circonférence

Feuillus
châtaignier cépée 347
chêne rouge d'amérique cépée
érable sycomore 220
érable plane 351
frêne 177 365
merisier cépée 260
tilleul 200

Résineux
douglas 311 et 325
épicéa 201
mélèze 357
Pin ?

Fig. 5

Circonférence des arbres « autres » (tableau de s. vanwijnsberghe).
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Arbres remarquables en forêt de Soignes

leur dégradation physique. Ils entrent 
ainsi dans le quota de maintien de 
vieilles réserves et contribuent à 
atteindre les objectifs de conserva-
tion de la nature. Par contre, pour les 
arbres situés le long des chemins, 
ce sont bien entendu les prérogati-
ves de sécurité qui décident de leur 
maintien. L’Association est informée 
des décisions d’abattage et de leur 
justification.

Par le passé, certains arbres histo-
riques, comme le hêtre Visart 19 par 
exemple, ont fait l’objet de cartes 
postales. À l’heure actuelle, pour 
faire connaître ce patrimoine natu-
rel et le promouvoir auprès du grand 
public, différentes actions peuvent 
être envisagées : création d’itiné-
raires de découvertes, édition d’un 
guide, réalisation d’expositions pho-
tos ou d’évènements. Dans l’immé-
diat, l’inventaire sera disponible sur 
le site des arbres remarquables 
de la Région de Bruxelles-Capitale  
(www.arbres-inventaire.irisnet.be). 

CONCLUSION 

L’arbre se remarque plus aisément 
lorsqu’il est entouré par la ville et 
tout ce qu’elle a de minéral. S’il a eu 
l’opportunité de se maintenir malgré 
l’urbanisation, il constitue alors un 
élément historique, trace d’un passé 
forestier ou agricole, et sa valeur 
en tant qu’arbre remarquable est 
encore accrue. En forêt, l’arbre doit 
se faire remarquer parmi les autres 
et accrocher notre regard, faire appel 
à notre émotion.

« Que l’on pense aux arbres véné-
rés, à ceux qui ont une valeur his-
torique, que l’on évoque, les arbres 
choisis comme point de repère, ou 
ceux qui se sont vus attribuer un rôle 
officiel, tous doivent leur présence 
aujourd’hui aux choix des hommes. 
Il en est de même pour ceux qui se 
rapportent à une légende, ou ceux 
qui sont liés au culte et à la religion. 
Ils sont désormais partie prenante 
du patrimoine naturel, mais surtout 
culturel et méritent alors protec-
tion » 20. Le fait qu’ils soient parvenus 
jusqu’à nous est le fruit de qualités 
naturelles, peut-être génétiques, 
mais surtout la conséquence de 
décisions humaines. « L’arbre remar-
quable forestier naît de la conjonc-
tion du regard d’une société humaine 
et de l’action du forestier. » 21 

Les critères dimensionnels et mor-
phologiques s’avèrent déterminants 
pour l’identification des arbres 
remarquables forestiers. Le cri-
tère de forme peut concerner des 
arbres au port forestier majestueux 
mais aussi des arbres au port tour-
menté 22. « Mieux que tout autre, le 
gros et vieil arbre s’affirme comme 
une puissance insondable, infati-
gable, sans principe ni fin – dans la 
mesure où il est dépourvu de sys-

tème nerveux – et les hommes s’y 
reconnaissent. Le sentiment esthé-
tique prolonge cette métaphysique 
de la nature ; il émerge lorsque l’ob-
servateur se fait clair miroir de l’ob-
jet et considère l’arbre en lui-même : 
la contemplation expérimente 
l’identité du sujet et de l’objet. Bien 
plus, si la fleur fragile et éphémère 
relève du paradigme du beau, l’arbre 
remarqué suscite davantage le sen-
timent du sublime. Pour reprendre 
la distinction kantienne, le gros et 
vieil arbre est admiré mathéma-
tiquement – plus il est grand, plus 
le spectateur est dépassé, incapable 
de l’appréhender d’un regard – mais 
aussi dynamiquement — il sug-
gère la puissance qu’il a fallu pour 
sortir de terre, il apparaît comme 
l’instantané d’une violente irrup-
tion du sol et révèle ainsi la force de 
la nature et sa résistance dans le 
temps. » 23

Même si ces arbres sont remarqua-
bles, ils ne sont pas éternels. « Certes 
l’âge est un facteur de disparition 
incontournable. Un arbre naît, gran-
dit, se développe comme tout être 
vivant. Après une période de matu-
rité, il devient peu à peu sénescent, 
s’approchant lentement de la mort. 
Protéger les arbres remarquables 
ne doit pas conduire à oublier cette 
donnée fondamentale : un arbre est 
un être vivant, qui a une durée de 
vie limitée. » 24 L’intérêt d’observer 
les arbres remarquables en milieu 
forestier réside justement dans l’op-
portunité qui nous est offerte de les 
suivre dans leur évolution naturelle 
du jeune semis à l’arbre pluri-cen-
tenaire en cours de décomposition. 
Avec un peu de chance, vous pour-
rez même avoir l’occasion de voir de 
jeunes semis prendre racine dans le 
terreau de leur ancêtre…

Fig. 6

Hêtre avec loupe de pied protubérante. La for-
mation de la loupe est due à un développement 
extraordinaire de cellules (M. Blin © ONF). 
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Remarkable trees in the  
Sonian Forest.  
Identification, preservation and 
promotion.

Remarkable trees in the forest are 
a considerable natural heritage, 
mostly unsuspected because they 
are often “hidden in plain sight” 
and do not at first glance appear  
to represent what most people 
think is a remarkable tree. 
At the start of the 2000s, an 
inventory of remarkable trees in 
the Brussels part of the Sonian 
forest was started, culminating  
10 years later in a first designation 
list. The Association protectrice 
des Arbres en forêt de Soignes 
(association to protect trees in 
the Sonian Forest) was asked to 
actively participate in drawing up 
this reference list. 
 
The aim of the article is to provide 
a definition of a remarkable tree as 
well as set out the approach used 
to draw up an inventory.  
Two approaches exist concurrently 
for defining a remarkable tree: 
one based on the morphological 
characteristics of the tree, the 
other being more normative 
and scientific and used in the 
framework of regional and 
national inventories. The approach 
used, based on “emotional shock”, 
has evolved over the years, as has 
the concept of remarkable tree, 
and this has allowed a definitive 
list to be created, although as 
it deals with living things it will 
continue to evolve. 
 
The interest in observing 
remarkable trees in a forest 
setting is precisely to be found in 
the opportunity that is offered to 
us to monitor them throughout 
their natural cycle, from young 
seedlings to trees that are several 
centuries old and in various stages 
of decomposition.
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